
Avant, il y avait une solidarité Pour en savoir plus 
entre travailleurs. Aujourd'hui 
les salariés sont isolés. 
métier, une solidarité entre travailleurs. Mais 
dans l'univers de gestion de type Kleenex 
actuel, où on utilise les gens au maximum 
avant de les jeter quand ils sont finis, les 
salariés sont isolés et parfois usés jusqu'à la 
corde. Non seulement ils doivent faire face 
à une surcharge de travail et à une précan-
sation de l'emploi, mais ils n'ont plus de 
soutien social pour les aider à s'en sortir. 

RV Dans ces conditions, travailler aujour­
d'hui a-t-il encore un sens? 

MV Oui. Le sens du travail, c'est la cohé­
rence entre ce que vous êtes et ce que vous 
faites aujourd'hui, et ce que vous étiez et ce 
que vous faisiez dans le passé. Ce que vous 
faites présentement doit s'appuyer sur des 
expériences professionnelles antérieures, 
en continuité. Par contre, si dans le passé 
vous avez eu un emploi qui vous a permis 
d'apprendre et que votre travail actuel est 
monotone, qu'il vous rabaisse à un rôle 
d'exécutant, alors il perd son sens. 

RV Les employeurs font-ils de la préven­
tion? 

MV Ce qui se fait beaucoup, c'est la mise 
sur pied de programmes d'aide aux employés 
(PAE) avec de l'information et de la sensibi­
lisation aux problèmes de santé mentale. Le 
message que cela véhicule, c'est que ces pro­
blèmes sont d'origine individuelle. Les psy­
chologues, les travailleurs sociaux ou les in­
firmières qui mettent en place des PAE ne 
sont pas outillés pour questionner l'orga­
nisation du travail ; ce n'est d'ailleurs pas ce 

qu'on leur demande. Je ne dis pas que tous 
les problèmes proviennent de l'organisation 
du travail ; il est évident que certaines per­
sonnes peuvent traverser des périodes diffi­
ciles, lorsqu'elles vivent un divorce, qu'elles 
perdent un être cher ou qu'elles doivent s'oc­
cuper d'un parent malade. Mais, actuelle­
ment, de 40% à 50% des problèmes de san­
té chronique sont causés par le travail. 

RV En décembre dernier, le gouverne­
ment du Québec a révisé la Loi sur les 
normes du travail, en prévoyant un recours 
contre le harcèlement psychologique. Est-
ce suffisant? 

MV Nous sommes la seule province ca­
nadienne et le seul État nord-américain à in­
terdire formellement le harcèlement psycho­
logique. Mais, contrairement à la France, qui 
cnminalise d'emblée le problème, on fera 
d'abord intervenir un médiateur, un inspec­
teur de la Commisssion des normes du tra­
vail. Si jamais cela ne fonctionne pas, le mé­
diateur pourra s'en remettre au tribunal du 
travail. Ce mécanisme permettra à un tra­
vailleur de se faire entendre avant qu'il ne 
soit complètement démoli. C'est quelque 
chose de très positif. 

RV On prévoit la création de nombreux 
emplois pour remplacer les baby-boomm qui 
prendront leur retraite. Le rapport de force 
sur le marché du travail va-t-il se renverser 
au profit des travailleurs? 

MV Ce qui va faire changer les choses, 
c'est la prise de conscience du coût des pro-
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blêmes de santé mentale pour les entreprises 
et pour la société. Je ne sais pas si le rapport 
de force sera inversé, mais j'ai l'impression 
que cette pnse de conscience et la sortie mas­
sive des baby-boomers du marché du travail 
feront en sorte que les conditions de travail 
s'améliorent à moyen terme. D 
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